
Les documents RH archivés sont-ils opposables à un tiers ?

Réponse courte

Les documents RH archivés sont opposables à un tiers à condition de respecter plusieurs exigences légales : ils

doivent être authentiques, intègres, conservés dans les délais légaux, respecter le formalisme requis et les principes

d’égalité de traitement et de protection des données. L’authenticité et l’intégrité sont présumées pour les originaux

papier signés, les copies certifiées conformes ou les documents électroniques dotés d’une signature électronique

qualifiée.

L’opposabilité n’est pas automatique : en cas de litige, l’entreprise doit prouver que le document archivé répond à

toutes les conditions requises. Un tiers peut contester la force probante du document s’il démontre une falsification,

une altération ou un défaut de lien avec les faits invoqués. Les juridictions luxembourgeoises apprécient

souverainement la valeur probante des documents produits.

Définition

L’opposabilité d’un document RH archivé à un tiers désigne la possibilité pour une entreprise d’invoquer la valeur

probante de ce document vis-à-vis d’une personne ou entité extérieure à la relation de travail initiale, telle qu’une

administration, une juridiction ou un cocontractant. Les documents RH concernés incluent notamment les contrats

de travail, avenants, bulletins de salaire, attestations, courriers disciplinaires et tout écrit relatif à la gestion du

personnel, conservés selon les règles d’archivage applicables au Luxembourg.

L’opposabilité implique que le document puisse être utilisé comme preuve dans le cadre d’un litige ou d’une

procédure administrative, à condition qu’il respecte les exigences légales en matière d’authenticité, d’intégrité et

de conservation.

Conditions d’exercice

Pour qu’un document RH archivé soit opposable à un tiers, plusieurs conditions cumulatives doivent être réunies :
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Authenticité : Le document doit pouvoir être attribué à son auteur et ne pas avoir été altéré. L’authenticité est présumée

pour les originaux papier signés, les copies certifiées conformes, ou les documents électroniques dotés d’une signature

électronique qualifiée au sens de la loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique et des articles 1322 et suivants du

Code civil.

Intégrité : Le contenu du document ne doit pas avoir été modifié depuis son établissement. Les systèmes d’archivage

électronique doivent garantir la traçabilité, l’horodatage et l’absence d’altération, conformément à la loi du 25 juillet 2015

relative à l’archivage électronique.

Conservation dans les délais légaux : Les délais de conservation varient selon la nature du document (par exemple, 10

ans pour les bulletins de salaire selon l’article L.140-10 du Code du travail, 5 ans pour les contrats de travail après la fin de

la relation de travail selon l’article L.121-6). Un document conservé au-delà de ces délais peut perdre sa valeur probante.

Respect du formalisme : Certains documents doivent respecter des formes particulières, telles que la signature

manuscrite ou électronique qualifiée, et comporter les mentions obligatoires prévues par le Code du travail.

Absence de contestation fondée : Un tiers peut contester la force probante d’un document s’il apporte la preuve de sa

falsification, de son altération ou de son absence de lien avec les faits invoqués. La charge de la preuve incombe à la

partie qui se prévaut du document.

Respect des principes d’égalité de traitement et de protection des données : L’archivage et la communication des

documents RH doivent respecter les obligations relatives à la non-discrimination (article L.251-1 et suivants du Code du

travail) et à la protection des données à caractère personnel (RGPD et loi du 1er août 2018).

Modalités pratiques

L’archivage des documents RH peut être réalisé sous format papier ou électronique, sous réserve du respect des

exigences de la loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique et du règlement grand-ducal du 21 septembre

2017 relatif à la conservation des documents sociaux.

Pour garantir l’opposabilité à un tiers, il est recommandé d’utiliser des systèmes d’archivage certifiés, assurant la

conservation, la traçabilité, l’intégrité et la restitution des documents dans un format lisible et exploitable. Les

documents électroniques doivent être signés électroniquement selon les exigences de la loi du 14 août 2000 et des

articles 1322 et suivants du Code civil.

En cas de litige, l’entreprise doit être en mesure de produire le document archivé dans sa version originale ou, à

défaut, une copie fidèle et durable. Les juridictions luxembourgeoises apprécient souverainement la force probante

des documents produits, en tenant compte de leur authenticité, de leur intégrité, des circonstances de leur

conservation et du respect des délais légaux.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Pratiques et recommandations

Il est conseillé de mettre en place une politique d’archivage interne précisant les responsabilités, les délais de

conservation, les modalités d’accès, de restitution et de destruction des documents RH, en conformité avec le Code

du travail et la législation sur la protection des données.

L’utilisation de solutions d’archivage électronique certifiées, par exemple conformes à la norme ILNAS-ISO 14641-1,

renforce la sécurité juridique et la traçabilité. Toute destruction anticipée ou conservation au-delà des délais légaux

doit être évitée pour ne pas compromettre la valeur probante des documents.

Lors de la communication de documents RH à un tiers (administration, juridiction, cocontractant), il convient de

transmettre des copies certifiées conformes ou des extraits authentifiés, accompagnés, le cas échéant, d’un certificat

d’intégrité ou d’une attestation sur l’honneur de l’employeur. Il est recommandé de documenter toute transmission à

des tiers afin d’assurer la traçabilité et le respect des obligations de confidentialité.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (conservation des contrats de travail)

Article L.125-7 (documents relatifs à la fin du contrat)

Article L.140-10 et suivants (bulletins de salaire et documents sociaux)

Article L.251-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique

Loi du 14 août 2000 sur le commerce électronique

Articles 1322 et suivants du Code civil (preuve des actes juridiques)

Règlement grand-ducal du 21 septembre 2017 relatif à la conservation des documents sociaux

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la force probante des documents

électroniques et papier

Circulaires de l’Inspection du travail et des mines (ITM) sur la gestion documentaire RH

La production d’un document RH archivé ne garantit pas automatiquement son opposabilité à un tiers : la preuve de l’authenticité, de

l’intégrité, du respect des délais de conservation et des obligations de protection des données reste essentielle devant les juridictions

luxembourgeoises.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://itm.public.lu/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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